
             

E-mail :  gdahm52@orange.fr 

             à retourner pour le 15 JANVIER 2025 
Au secrétaire Jean Paul MION, 12 rue du Vallon, 52200 BRENNES  TEL : 06.16.33.41.36 

 

 

 

 

 

. 

 
 
Toute commande de médicaments vaut adhésion au PSE du GDAHM et le respect des règles d’adhésion avec visite de 
suivi au moins une fois tous les 5 ans  
Joindre votre récépissé de déclaration de ruches 
Site télérucher. 
      Mes données personnelles ne seront pas diffusées hors besoin PSE et abonnement sans mon accord (RGDP) 

ADHESION AU GDAHM Votre adhésion, c’est votre soutien  25 € 

Médicaments  Prix unitaire  Nb d’étuis Total 

BAYVAROL pour 5 ruches 26.78€    

APISTAN pour 5 ruches 29.30€    

APITRAZ pour 5 ruches 23.13€    

VAROMED 555 ml, autorisé en Biologique pour 5 
ruches 30.00€    

APIBIOXAL 35 gr pour 10 ruches, autorisé en Bio 28.48€    

APIBIOXAL 175 gr pour 50 ruches, autorisé en Bio 91.40€    

APIBIOXAL 350 gr pour 100 ruches, autorisé en Bio 147.00€    

OXYBEE autorisé en Bio pour 20 ruches 40.00€    

APIGUARD 35.56€    

Pour tout autre médicament nous consulter     
 

 

 

 

ABONNEMENT  POSSIBLE JUSQU’A FIN FEVRIER Tarif   

 Abonnement  « Abeille de France » 33,00 €   

 Abonnement «  Abeilles et Fleurs » 36,00 €   

 Abonnement  « Santé de l’Abeille » 22,00 €   

 INFO Reines 37,00 €   

TOTAL : Adhésion + médicaments + abonnement   

Merci de nous INDIQUER à quel point de distribution vous souhaitez les récupérer. 
ENTOURER le lieu dans le tableau ci-dessous (sans annotation, le retrait se fera au GDS). 

 

PRANGEY : Claude FAVREL 
06.91.15.61.54 

MARNAY SUR MARNE: François 
CHABEUF 06.88.79.11.29 

SOMMEVOIRE Pascal 
THIEBLEMONT: 06.95.86.77.47 

 

BOURBONNE LES BAINS : Janny 
DAUTREY   06.70.67.36.42 

ROUVRES SUR AUBE : Georges 
HEBERT 07.83.24.90.08 

CHAUMONT GDS Chambre 
d’agriculture : 03.25.35.03.83 

 

OUDINCOURT : Mathieu VOILLEMONT  
06.74.85.04.27 

MONTSAUGEON :Didier VARNEY 
07.83.91.95.70 

CHEVILLON : Jean-Hervé 
COSSAVELLA  06.26.31.90.90 

 

 

Nom et Prénom :  

Adresse : 

CP : ______ Commune :  

N° TEL : 

EMAIL :   

Nb de ruches  déclarées télérucher: _______ 

Ce seul nombre sera pris en compte pour la subvention 

A renseigner obligatoirement pour bénéficier des médicaments 

(1) Rayer la mention inutile : 

‘’J’applique les principes de l’apiculture 
conventionnelle’’ (1) 

‘’J’applique les principes de l’apiculture biologique’’ (1) 

N° APICULTEUR (NAPI)  (1):   

Assujettisement à la TVA (1):       oui      non   

Année 2025 

Signature avec la mention ‘’J’adhère au PSE, lu et approuvé’ 
 


